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Déjà demain 
« Demain est moins à découvrir qu’à inventer » 

Gaston Berger 

Publication trimestrielle de la CFDT du « Groupe Orange »,  

Déjà demain porte un regard nouveau sur les questions  

stratégiques, économiques et financières. 

L’ELDORADO AFRICAIN EN BOURSE ? 

 
Par Philippe Loiret, Délégué Syndical IMTW, Re-
présentant Syndical au CE IMTW 

 
Actuellement, deux stratégies boursières dans l’Eu-
rope des télécoms s’opposent. Certains, tels nos con-
currents français P. Drahi ou X. Niel, utilisent la Bourse 
pour entrer sur de nouveaux marchés (Portugal, Suisse…). 

Avec l’équation financière actuelle, d’autres tels Orange, considèrent pure 
folie d’imaginer aller sur de nouveaux marchés (hors Afrique et Europe), 
voire qu’il est préférable de quitter certains marchés majeurs si nécessaire, 
comme sortir du marché UK pour financer et se renforcer sur le marché espa-
gnol. 

Qu’en est-il pour les télécoms africaines, présentées depuis bientôt 
10 ans comme la zone en forte croissance ? Même si ce différentiel de 
croissance n’a pas encore joué un rôle de relais de croissance pour Orange, 
le nouveau plan « Essentiels 2020 » indique qu’AMEA ne représenterait pas 
plus de 12% des revenus cible de 2018. Ils sont plus classiquement atten-
dus en phase avec les espoirs pour l’Afrique, son avènement démogra-
phique, son épanouissement dans le concert mondial… vers 2050... 

Prémices d’échéances futures ? Orange a annoncé la valorisation 
boursière de ses actifs africains en 2015. Ce type d’approche boursière 
interpelle toujours sur les stratégies sous-jacentes (filialisation possible, al-
liances capitalistiques envisageables avec leurs scénarios variés de crois-
sance, échange, fusion, évolution de gouvernance…) bien connues à 
Orange (Orange Mobiles en 2000, Wanadoo en 2001, Orange UK en 2010-
2015…). La gouvernance et la place des salariés au CA restent en question. 

Dans cette valorisation boursière africaine, déjà envisagée dans les an-
nées 1990 par FCR, Orange recherchera-t-elle simplement un allié for-
tuné pour financer le manque de croissance sur les autres marchés ? 
Un partenaire stratégique pour ouvrir d’autres horizons ? Est-elle 
prête à en perdre le leadership ? Voire à tout vendre à terme ? 

Cette étape de valorisation ne peut être anodine et il est temps 
qu’Orange révèle un minimum de sa vision pour expliquer si on se di-
rige vers un scenario à l’anglaise ou d’Orange Mobile bis.  

EXTRAORDINAIRE ! 
 
Par Catherine Dupuy 
Borel, Déléguée Syndi-
cale Centrale-adjointe, 
élue CAP 

 
La dernière Assemblée 
Générale s’est déroulée 

dans le contexte de la mise en place de la 
loi « Florange » qui attribue, sauf avis con-
traire des AG, un vote double pour les ac-
tions de plus de 2 ans.  
 

Cette revendication CFDT a eu l’assen-
timent de l’ensemble des représentants 
des salariés et de l’État au sein du Con-
seil d’Administration.  
 

Les activistes financiers se sont mobilisés 
contre une telle mesure et pour la 1

ère
 fois 

plusieurs résolutions financières as-
souplissant le mode de fonctionnement 
de l’entreprise ont été rejetées par l’AG 
faute d’atteindre les 66% requis. La CFDT 
se félicite de la 1

ère
 adoption d’une réso-

lution proposée par les salariés mais 
regrette que nos dirigeants n’aient pas 
poussé plus avant le dialogue avec les 
représentants du personnel.  
 

Il est clair que des convergences sont 
possibles entre le management et les re-
présentants du personnel ou des fonds 
socialement responsables pour assurer 
une meilleure gouvernance.  
 

S. Richard a confirmé à cette occasion son 
objectif d’avoir 10% des actions détenues 
par les salariés ce qui fera plus de 20% 
des votes... A bon entendeur...  
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Déjà Demain N° 17  Ce qu’on en dit !... 

Par Daniel Guillot, Administrateur 
« cadres » élu au Conseil d’Administra-
tion d’Orange SA 

 
Maintenant, les entreprises de plus de 5 000 
salariés doivent intégrer dans leur conseil 
d’administration des représentants de leurs 

salariés. L’Institut Français des Administrateurs (IFA), 
« Réalités du Dialogue Social » et le Collège des Bernar-
dins ont organisé les premières assises des administra-
teurs salariés : un temps d’échange important entre cher-
cheurs, chefs d’entreprises et salariés. 
 

Qui sont les administrateurs salariés ? 
 

La plupart d’entre eux sont syndiqués, à la CFDT et par 
ordre décroissant à la CGT et à la CGC. Tous constatent la 
forte hétérogénéité des pratiques des entreprises. La part 
des représentants des salariés dans les CA avoisine 
les 20%. C’est nettement insuffisant !  
La CFDT demande de porter cette part des représen-
tants des salariés au tiers des administrateurs et 
d’abaisser le seuil de déclenchement à toutes les en-
treprises de plus de 1 000 salariés. 
 
J-Louis Beffa (intervenant employeur) en a expliqué sa con-
viction liée à son expérience allemande chez SIEMENS puis 
dans les entreprises françaises (GDF Suez…). Il souhaite 
une codétermination à « la française » et vante l’intérêt 
d’une significative présence des syndicats dans les or-
ganes de gouvernance des entreprises. J-Dominique Sé-
nard, Président de Michelin, est venu expliquer l’intérêt 
d’une désignation par le Comité d’Entreprise Européen. 
 

3 thématiques mises en lumière 
 

Coté syndical, peu de divergence apparaît entre les 
confédérations présentes sur les questions émer-

geantes abordées :  

¶ formation des administrateurs salariés,  

¶ temps dégagé pour exercer son mandat,  

¶ délicatesse de la communication alors que le Code du 

Commerce impose « la discrétion » aux administrateurs 
des entreprises cotées. 

 
Présent dans l’une de ces tables rondes, je suis notam-
ment intervenu sur 2 dossiers : 1) la nécessaire coordina-
tion des représentants des élus salariés entre eux, 2) la 
dimension internationale dans un groupe tel qu’Orange. 
 
Si rendre compte de l’activité est important, la multipli-
cité des instances dans une entreprise comme Orange 
rend cet exercice compliqué avec ses Comité Central 
d’Entreprise (CCUES), Comité de Groupe France (CGF), 
Comité de Groupe Européen (CGE), Comité de Groupe 
Monde (CGM) sans oublier son Conseil d’Administration.  
 
Pour l’administrateur salarié, un travail entre les élus 
des salariés dans les comités d’entreprises et les ad-
ministrateurs est une nécessité qui permet de partager 
sur les enjeux stratégiques. 
 
C’est le sens de cette publication, « D®j¨ Demain » est 
le fruit d’un collectif d’élus, de quelques cadres experts et 
d’acteurs CFDT qui apportent un éclairage sur différents 
dossiers ou problématiques.  

 
Quelle représentation des salariés hors de France ? 
 

Au CA d’Orange, les  représentants des salariés sont 
élus strictement par les seuls électeurs travaillant en 
France or les décisions nous prenons ont des consé-
quences dans l’ensemble des pays où Orange est pré-
sent. La CFDT revendique depuis des années le change-
ment de cet état de fait. L’accord interprofessionnel et 
sa traduction législative a ouvert la porte à la désignation 

d’un membre du Comité d’Entreprise Euro-
péen. Impossible de rester dans une si-
tuation franco-française Orange. 
 
Dans une autre table ronde, J-Philippe 
Roulet (Secrétaire du CA d’Orange) est 
revenu sur cette proposition avec une vraie 
ouverture qu’il convient de saluer. 
 

Reste à examiner les conditions d’une 
telle représentation car différents choix 
restent possibles. Celle-ci doit-elle aller à 
un membre du CGE ? du CGM ? ou bien 
à un représentant de l’Union Network 
International (UNI), la seule centrale syn-
dicale européenne et mondiale ?...  
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PREMIÈRES ASSISES DES  
ADMINISTRATEURS SALARIÉS  

 

Naviguez sur notre site CFDT à partir de votre Smartphone :  
1. Je lance l’application téléchargeable sur mon smartphone en envoyant 

« flashcode » par SMS au 30130 
2. Je vise le « flashcode » avec l’appareil photo de mon smartphone 
3. Le « tag » est reconnu immédiatement et mon smartphone me pro-

pose de me connecter au site internet mobile CFDT.  

Avec notre Webzine,  retrouvez le point de vue CFDT sur l’actualité  Orange.   Inscrivez-vous par mail à : contact@cfdt-

Fédération CFDT Communication, Conseil et Culture 

47 avenue Simon Bolivar - 75950 PARIS CEDEX 19 
Tél. 01 56 41 54 00 - Fax. 01 56 41 54 01  

Toute notre actualité sur : www.cfdt-ftorange.fr 

Directeur de publication : Ivan Beraud 

Rédactrice en chef : Isabel Lejeune-To 

 

RÉSOLUMENT 
Près de 80% des salariés du groupe possèdent des ac-
tions Orange, ils représentent 5,08% des actionnaires. La 
résolution « A » proposée par la CFDT a recueilli 7,66% 
de votes favorablesde à l’AG 2015.  
 

C’est modeste mais porteur d’espoir car même si on ima-
ginait que tous les salariés actionnaires du groupe avaient 
voté « pour », force est de constater que cette résolution a 

obtenu le soutien d’autres actionnaires sensibles aux 
arguments CFDT pour réduuire le dividende de 0,10ú.  
 

Cette baisse de 10 centimes par action aurait permis 2 000 
embauches supplémentaires pour mieux servir nos clients 
et 135 Mú d’investissements complémentaires sur des acti-
vités permettant à Orange de mieux se différencier par la 
qualité de ses réseaux, de son service et l’innovation.   

mailto:contact@cfdt-ftorange.fr?subject=demande%20d'inscription%20webzine%20CFDT&body=Bonjour%2C%0A%0AJe%20souhaite%20recevoir%20la%20Webzine%20CFDT%20Orange%20par%20e.mail:%0AMon%20nom:%20%0AMon%20prénom:%20%0AMon%20e.mail:
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La question de la qualité est revenue au 1
er

 plan chez Orange. Elle se trouve pour partie dans 
un des axes majeurs d’« Essentiels 2020 » : l’expérience client.  
 

Mettre en place une démarche de qualité ne peut reposer que sur du personnel en capacité de 
répondre aux attentes des clients et de prendre des initiatives. Dans une entreprise qui a poussé 

la centralisation et la culture du reporting permanent jusqu’à la caricature, l’ambition semblait vaine. Avec notre système 
d’information et l’organisation en silos, le défi était de taille et nécessite la remise en cause des process basés sur la 
méfiance a priori tel le culte du « lean management ». 
 

En partant des attentes et difficultés de nos clients, en écoutant les salariés en analysant collectivement les sys-
tèmes de vrilles on a fait des pas importants et réinterrogé certains process. Rapidement le nombre d’interventions a 
baissé. Orange est face à une transformation des rapports avec ses clients, avec les collectivités locales et les 
entreprises par la multiplication d’expérimentations permises dorénavant par le numérique. En 2015 nos clients sont 
plus exigeants en matière de connectivité, de qualité de service, d’offres à la fois diversifiées et simples d’accès. 
 

Rien ne se fera durablement sans des salariés impliqués dont on favorise l’initiative et la prise de responsa-
bilité. Orange a fait le choix de s’ouvrir pleinement à la digitalisation et d’en être un acteur majeur. C’est une véri-
table opportunité d’expérimenter, de faire du vrai travail collaboratif, de remettre en cause certains process 
bureaucratiques. Cependant, les possibilités offertes par les nouveaux outils collaboratifs comportent des risques et 
la question de la négociation de leur utilisation et des nouvelles organisations du travail sera incontour-
nable. Cette ambition louable signifie aussi pour les salariés de pouvoir prendre réellement le temps de se 

former en permanence et de se voir reconnaître les compétences développées...  

Par Xavier Major, 
élu au CE OFS, 
membre du Comité 
de Groupe Euro-
péen. 
 
 
 
En 2014, la force 

au travail globale de l’UES a dimi-
nué de 3,8%, la sous-traitance de 
2,1%. Celle-ci représente aujour-
d’hui 20,8% du total de la force au 
travail. Principalement centrée sur 3 
pôles d’activités, la sous-traitance a 
décru significativement dans les do-
maines du service clients (baisse des 
appels, interactions clients automati-
sées) et du S.I (conception, dévelop-
pement et support) mais a augmenté 
dans celui de l’intervention (+1,8%). 
Cette évolution est liée au programme 
d’amélioration de la QS des réseaux 
et à l’ambition de différenciation via 
nos réseaux (THD, 4G) réaffirmés 
dans « Essentiels 2020 ». 
 
La CFDT ne rejette pas l’idée même 
de sous-traitance pour faire face à 
des pointes d’activités ou compen-
ser une partie des départs en re-
traite dès lors qu’elle s’accom-
pagne, en parallèle, de recrute-
ments de jeunes, d’une vigilance 
sur la maîtrise des expertises et sur 
le coût réel de la sous-traitance. La 
sous-traitance est aussi, au-delà du 
Groupe, une opportunité de dévelop-
pement d’entreprises et donc de l’em-
ploi dans les tissus économiques lo-
caux.  
 

Le cas des Entreprises de Travaux 
Réseaux (ETR) est cependant inté-
ressant à plus d’un titre et révéla-
teur des possibles impacts négatifs 
d’une politique trop poussée de 
sous-traitance. Ces entreprises inter-
viennent dans les domaines de 
l’étude, de la construction, de la main-
tenance et de l’intervention clients. 
Les activités confiées par Orange aux 

ETR représentent un CA d’environ 1 
Md€ et occupent environ 10 000 per-
sonnes. Cette sous-traitance perdure-
ra en lien avec les 25Md€ de CAPEX 
qu’Orange investira de 2015 à 2018 
dont 15,4 Md€ sur ses réseaux. 

 
Orange a fait plusieurs choix qui 
peuvent présenter des risques sur 
ces activités au cœur de sa straté-
gie. Pour accompagner la transition 
des réseaux traditionnels vers le THD 
et améliorer l’expérience perçue par 
ses clients, Orange a décidé de ré-
duire le nombre de ses sous-traitants 
et de leur confier des prestations plus 
globales (depuis l’étude jusqu’à la 
construction d’un réseau Fibre) ; de 
déléguer toutes les activités tech-
niques (construction, maintenance, 
intervention) sur une même zone géo-
graphique, par exemple.  
 
Légitimement, la CFDT s’inquiète 
de la perte d’expertise (ou de 
l’insuffisante montée en expertise 
sur les nouveaux réseaux et tech-
nologies) qui pourrait pénaliser 
l’entreprise ; d’autant plus si Orange 
ne conserve pas les moyens de piloter 
et de contrôler ces prestataires 
« globaux ». Cette possible perte d’ex-
pertise dans le domaine des études 
serait, par exemple, particulièrement 
préjudiciable du fait d’une perte d’indé-
pendance vis-à-vis de constructeurs 
ou développeurs aux intérêts diver-
gents. Pour la CFDT, cela signifie qu’il 
faut dès à présent s’adjoindre des 
compétences de pilotage (plus que de 
production) et d’assurer de réels par-
cours professionnels dans cette filière. 
Cette sous-traitance globalisée néces-
site par ailleurs qu’Orange se dote des 
outils de contrôle qualité afin de pas 
« perdre la main » sur le service in fine 
rendu aux clients finaux.  
 

Le nombre de prestataires « directs » 
d’Orange a été réduit et regroupe des 
entreprises de taille régionale et plus 
souvent nationale. De fait, les autres 

acteurs du marché sont contraints de 
ne plus intervenir qu’en « niveau 
2 » (sous-traitant de sous-traitant) soit 
parce qu’ils n’ont pas une taille suffi-
sante soit parce qu’ils ne couvrent, par 
leur expertise, qu’une partie de la 
prestation globale. Une position de 
plus en plus incertaine dès lors que 
des baisses de coûts sont demandés 
par le donneur d’ordre et répercutées 
« en dessous » ; la poursuite du plan 
Chrysalid ne pouvant qu’inquiéter les 
« petits » acteurs de cette filière.  
Cette sous-traitance en cascade 
conduit par ailleurs au développe-
ment de « l’off-shore » (pour tous 
les travaux non adhérents aux terri-
toires) augmentant les risques en 
termes de qualité et de complexité. 
En regroupant sa sous-traitance sur 
un nombre trop limité de sous-traitants 
de premier niveau, Orange ne risque-t
-elle pas, dans un 2

nd
 temps, d’être 

également trop tributaire de ses sous-
traitants, sorte d’oligopole en capacité 
d’imposer ses conditions ? Ne risque-t
-elle pas de « passer à côté » de pe-
tites structures innovantes et plus ré-
actives? 
Au-delà de la seule réduction des 

coûts, la CFDT attend le réel con-

trôle et la vraie mesure des effets 

de cette nouvelle politique de sous-

traitance « globalisée » tant sur 

l’emploi de la filière que sur la qua-

lité de service réellement délivrée, 

seule source de chiffre d’affaire.  
 

Du positif comparé à d’autres entre-

prises : Orange a obtenu le label 

d’État « Relations Fournisseurs Res-

ponsable » et s’en félicite. Bien !

Cependant Orange doit maintenir 

emplois et expertises en interne 

afin de préserver la maîtrise de sa 

stratégie et avoir conscience tant 

des risques existants pour elle que 

des impacts de sa politique sur 

l’ensemble de la filière ETR.   

LA DÉMARCHE QUALITÉ C’EST D’ABORD  
UNE DÉMARCHE MANAGÉRIALE  

 
Par Jean-Bernard Berthelin, Délégué Syndical Central-adjoint,  

QUEL MODE DE SOUS-TRAITANCE À ORANGE  
POUR LES ENTREPRISES DE TRAVAUX RÉSEAUX ? 

Marc Fossier vient de présenter aux 
organisations syndicales les conclu-
sions de sa mission sur la localisation 
des effectifs du Groupe en France 

(confiée par S. Richard). Constats, réflexions et propo-
sitions ponctuent ce rapport dont la CFDT reconnaît la 
qualité et qui pourra servir de base tangible à des dé-
bats essentiels.  
Au-delà de la stricte localisation de l’emploi de-
main, ces travaux concernent la mobilité et les par-
cours professionnels (notamment intra-régions, 
hors IdF) tout comme nos modes de fonctionne-
ment et conditions de travail dans nos futures im-
plantations et lieux de travail.  
La CFDT partage avec M. Fossier la conviction de 
la nécessité de l’anticipation et certaines de ses pré-
conisations. L’idée de création de pôles régionaux au-
tour de nouvelles activités va dans le bon sens tout 
comme la recherche de « dominantes métiers » de 
niveau Groupe sur des pôles régionaux. Elles sont la 
garantie de possibilités de parcours réels.  
La CFDT approuve l’appel au « bon usage du numé-

rique ». Déjà mise à « toutes les sauces », la digita-
lisation ne peut s’affranchir de réflexions préa-
lables sur la nature des activités, les collectifs de tra-
vail, nos « modes projet » ou la marche par objectifs. 
La CFDT est plus circonspecte sur l’inéluctabilité 
(même si vu dans d’autres grands Groupes) d’une im-
possible décentralisation plus volontariste même à une 
époque où pouvoirs publics et élus n’influent plus aus-
si directement sur les implantations de la DGT(*).  
Une volonté politique de l’entreprise tant pour la 
qualité de vie de ses salariés que de ses coûts ; 
une attente des collectivités territoriales sou-
cieuses de conserver ou d’attirer des emplois et 
les enjeux de la RSE font que la CFDT croit en la 
possibilité d’un mouvement plus large de l’IdF 
vers les régions. 
En tout état de cause, ce rapport permettra de poser 
les bonnes questions. La CFDT est prête à chercher 
les bonnes réponses, à participer à un débat sans 
œillère et à négocier.  
 

(*) Ex Direction G®n®rale des T®l®communications, devenue £ta-

blissement Public puis S.A France Télécom et, enfin, Orange SA.   

LOCALISATION DE L’EMPLOI EN FRANCE 
 

Par Sonia Banderne, Déléguée Syndicale Centrale-adjointe, Représentante Syndicale au 
CCUES et au Comité de Groupe France 


